
Présents :

Délégués de parents d'élèves :  Mmes RICHARD et LEGRAND et M. BONNIN
Communauté De Communes   : Mme AUCUY
Enseignantes : Mmes MASSIAS et RAFFAULT

Excusés : Mme PERRET CHESSERON, déléguée de parents, M. WASSON, inspecteur de l'éducation 
nationale, M. MARCQ, délégué du service scolaire à la communauté de communes, M. CAMUS, 
président de la communauté de communes et Mme SCHNEIDER, représentante de la mairie de Mézières-
en-Brenne

RESULTAT DES ELECTIONS :
Nombre d’inscrits : 60 Nombre de votants : 44 Nombre de bulletins blancs ou nuls : 0
Taux de participation : 73,33./.
Personnes élus : Mme Lolita LEGRAND  (maman de Mila – TPS), Mme Elodie RICHARD (maman
d'Ethan – PS), M. Fabrice BONNIN (papa de Tom – PS) et Mme PERRET CHESSERON (maman de
Leïla – GS) .
Le conseil d’école est constitué pour une année et siège jusqu’au renouvellement de ses membres, en
octobre 2022.  Il se réunit au moins une fois par trimestre. Les dates des 2ème et 3ème conseils seraient  les
mardis 1er mars et 14 juin 2022 (en commun avec l'école élémentaire).

BILAN DE LA COOPERATIVE SCOLAIRE :
Solde en septembre 2020 :  800,66 € Solde en septembre 2021 : 133,44 €  
Entrées : Photos (297,20€) et l'adhésion des parents à la coopérative (5 € pour un enfant – 8 € pour deux et plus). 
Sorties : achats divers : Livres - Alimentation poisson et poules - Petits bricolages pour les fêtes et 
ingrédients pour la cuisine – Adhésion obligatoire à la coopérative, l'OCCE (80,05€).
Consultation des comptes possible sur demande

EFFECTIFS :
Année scolaire 2021-2022
TPS/ 2
PS / 9    
MS / 7
GS / 13
TOTAL / 31
Année scolaire 2022-2023
TPS/ 7 (enfants nés avant les 31 août 2020)
PS / 4  
MS / 9
GS / 8 (7 + 1 maintien)
TOTAL / 21 ou 28 avec les TPS
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Année scolaire 2023-2024
PS / 14
MS /4
GS / 9
TOTAL / 27

Afin d'éviter une éventuelle fermeture de classe, il serait bien de mettre en avant :
- le nombre d'enfants en situation de handicap au sein des deux écoles maternelle et élémentaire,
- la différence avec d'autres écoles comme en REP+ (moins d'enfants, aides...)

 
VOTE DU REGLEMENT INTERIEUR :
Le règlement a été voté à l'unanimité.

PROJETS POUR CETTE ANNEE :
Un nouveau projet est élaboré pour trois ans (2021-2024). 

Deux axes : 
Axe 1 : Assurer l'acquisition des fondamentaux pour tous les élèves
Objectif 1 : Prendre en compte le contexte général dans lequel se déroule la scolarité des élèves
Objectif 2 : Adapter les pratiques pédagogiques aux besoins des élèves

Axe 2 : Agir sur le climat scolaire comme facteur de réussite
Objectif 1 : Travailler autour de la justice scolaire
Objectif 2 : Améliorer la qualité de vie à l'école

Cette année sera consacrée à l'art pictural en travaillant sur les différentes périodes historiques.
Les  enseignantes  aimeraient  poursuivre  les  actions  menées  les  années  précédentes  avec  l'accueil  des
parents à l'école afin de pérenniser les bonnes relations.

Activités et spectacles :

-  La  sortie  à  Argentonmagus :  en  attente  de  réponse  des  animateurs  de  ce  site.  Des  ateliers  et  des
animations seraient proposés sur la période préhistorique et gallo romaine.

- La sortie au musée : en attente de recherche d'un musée adapté et peu éloigné de l'école.

- Les rencontres sportives   :
L'école maternelle est inscrite pour participer aux rencontres proposées par l'USEP. 
En novembre ou décembre : randonnées multi-activités 
En février ou mars : Randonnées d'orientation
En mai ou juin : Activités athlétiques à la plaine départementale des sports à Châteauroux.
Ces rencontres  se  feront  pendant  le  temps scolaire  sur une demi-journée et  réuniront  3  ou 4 classes
d'écoles différentes (selon le protocole sanitaire).

- Le prix Escapages : 
L'école participe au prix Escapages, prix littéraire décerné par les enfants des écoles de l'Indre. 

- Le spectacle de NOËL : « Le cadeau de Frida », spectacle présenté par la compagnie Taïko, le vendredi
17 décembre – le matin à l'école maternelle. Coût 550 € financé intégralement par la communauté de
communes.

- Le goûter de Noël offert par la mairie de Mézières-en-Brenne sans la venue du père Noël, le jeudi 16
décembre à l'école maternelle. 



- L'association «     La bonté du Père Noël     »   : Cette association offre un cadeau à tous les enfants de l'école
maternelle. Les enseignantes expliquent que cette action est indépendante de l'école.

- L’activité piscine pour les enfants de GS et de CP/CE1 : Elle devrait avoir lieu au 3ème trimestre à partir
du mois de mai – le vendredi de 14 h 30 à 15 h 15 (créneau dans l'eau).  Nous aurons besoin d'adultes
habilités pour aller dans l'eau et de personnes pour aider au déshabillage et à l'habillage des enfants. Une
information sera donnée dans le cahier de liaison pour connaître les jours d'habilitation. L'activité sera
possible si le nombre de personnes habilitées et non habilitées est suffisant.

TRAVAUX DANS L'ECOLE : 
Les petits travaux sont effectués régulièrement.
Le nom de l'école : il devrait être installé sur le mur de la salle de motricité en grosses lettres. La demande
est en cours.
Le remplacement des puits de lumière sera bientôt réalisé. En attente

POINTS DIVERS : 
-  Le  chantier  dans  une  partie  du  terrain  de  l'école :  Mme  AUCUY donnera  des  informations  sur
l’évolution des travaux, travaux pour la mise en place d'un nouveau système de chauffage.

-  Le budget Ecole :  Mme AUCUY précise que la communauté de communes délivre un budget pour
l'école (matériel pédagogique – transport – spectacle) et gère l'entretien des locaux.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h30.

Le secrétaire de séance : La Directrice de l'école maternelle :
Mme Florence MASSIAS Mme RAFFAULT Nathalie


